Droit immobilier loi trentenaire

Par mougeot, le 12/05/2011 a 10:24

Bonjour,rnrnrnOu en est la loi trentenaire au sujet d'un terrain ou d'une construction occupé
depuis plus de 30ans illegalement par un voisin ou une autre personne?rnrnMerci de votre
réponsernrnSalutations

Par mimi493, le 12/05/2011 a 12:58

Si vous parlez de l'usucapion, ¢ca n'a pas changeé.
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